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de loi dont la teneur suit :
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I -T"—"» du Séaat

Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouver
nement du Royaume de Thaïlande sur coopération en
matière d'exécution des condamnatio ; -énales , signée
à Bangkok le 26 mars 1983 et dont le texte est annexé
à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris. le 15 mai
1985.

Le Président.

Signé : Lotis MERMAZ.

0 ) Nota . Voir le texte annexé su document A N n* 258t.


